
Conditions de participation à la XIème édition d’APERTI

Délai d’inscription
30 janvier 2017

Apertistes
Sont invités en tant qu’apertistes toutes personnes ayant déjà participé à APERTI, faisant 
partie de la scène artistique de Lausanne et environs et ayant une démarche personnelle et 
professionnelle dans les domaines suivants : peinture, dessin, gravure, sculpture, 
photographie, installation, vidéo (l’artisanat et les arts graphiques ne sont pas inclus dans 
APERTI : bijouterie, poterie, stylisme, design, graphisme, architecture…).

Demande de candidature
Les artistes n’ayant jamais participé à APERTI sont tenus de déposer une demande de 
candidature accompagnée d’un dossier représentatif de leur travail. Après consultation de 
chaque nouveau dossier, le comité de l’association APERTI se réserve le droit de refuser les 
inscriptions qu’il estime ne pas rentrer dans ses critères. . Toute contestation de décision 
et/ou demande de justification ne seront prises en compte par le comité d'APERTI.

Artistes invités
Chaque atelier peut inviter un artiste. L’artiste invité est soumis aux mêmes conditions que 
lors d’une nouvelle inscription.

Inscription 
L’inscription est individuelle ; chaque membre d’un atelier collectif s’inscrit donc 
personnellement.

Cotisation
CHF 75.- 

Lieu
Les apertistes s’engagent à ouvrir leur atelier au public les samedi et dimanche 13 et 14 mai 
2017 de 12h à 18h. L’association ne prend pas de commission sur les ventes faites durant les 
portes ouvertes, mais accepte avec plaisir un don.


